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GROUPEMENT DE CABINETS 

      
11 BP 166 Ouagadougou 11      BP 11 160 Niamey, Niger 

Tel : (226) 25 37 36 88 / 51 11 36 36    Standard: +227 20 73 87 05 / 23 90 59 41 

E-mail : epgburkina@yahoo.fr     E-mail : contact@kmc-ac.com 

   

A 
 

Monsieur le Coordonnateur 

du Projet Centre d’Excellence Africain – 

Centre d’Etudes de formation et de 

Recherche en Gestion des Risques 

Sociaux (CEA – CEFORGRIS), 

Ouagadougou, Burkina-Faso. 

 

 

 

LETTRE D’OPINION DE L’AUDITEUR SUR LES REVENUS EXTERNES GENERES DU 

PROJET CENTRE D’EXCELLENCE AFRICAIN -CENTRE D’ETUDES, DE FORMATION 

ET DE RECHERCHE EN GESTION DES RISQUES SOCIAUX 

(CEA-CEFORGRIS) 

 

Période allant du 01 janvier 2022 au 31 décembre 2022 

 

 

Monsieur le Coordonnateur, 

 

En exécution de notre mission d’audit des comptes du Projet CEA-CEFORGRIS, nous avons procédé 

aux vérifications visant à fournir une assurance limitée sur le rapport des revenus générés pour la période 

allant du 1er janvier 2022 au 31décembre 2022, établi par le Projet Centre d’Excellence Africain 

« CEFORGRIS », financé par le Crédit IDA N°6388-BF et le DON IDA N°443-BF. 

 

1. OBJET DE LA MISSION ET ETENDU DES TRAVAUX 

 

Notre mission est de vérifier les informations présentées par le CEA-CEFORGRIS à parti de l’état des 

revenus générées pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2022 et de les comparer aux rapports 

soumis à la Banque Mondiale ; d’attester que les informations financières requises sont présentées dans 

les reporting soumis à la Banque ou font l’objet, en cas d’omission, d’une explication appropriée ; et 

enfin exprimer une conclusion fournissant une assurance limitée sur le fait que les informations 

financières sur les revenus générés prises dans leur ensemble, sont présentées, dans tous leurs aspects 

significatifs, de manière sincère. 

 

Nous n’avons pas pour mission de faire un rapport sur les chiffres comparatifs des exercices précédents 

ou sur les tendances et les écarts. Nous n’avons pas effectué de travaux autres que ceux convenus selon 

l’étendue délimitée et nous avons donc limité notre conclusion à l’objet de la mission. 
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2. ELEMENTS ET CRITERES RETENUS 

 

En conformité avec le Manuel de procédures régionale, l’étendue de nos travaux est limitée à la 

couverture de l’indicateur « ILD 5 : Pertinence de l'éducation et de la recherche par le biais de revenus 

générés à l'extérieur, de stages et de l'entreprenariat » notamment : 

▪ RLD#5.1 : Recettes externes : 

o 1 EUR pour chaque euro généré par des sources extérieures à l'entreprise ; 

o 2 EUR pour chaque 1 EUR généré par des entreprises ou des sources régionales. 

 

▪ RLD#5.2 : Stages : 

o 870 EUR par période dans le pays ; 

o 1 305 EUR par période dans la région. 

 

▪ RLD#5.3 : Jalon entrepreneurial (non évolutif) : 

o 87 320 EUR pour le jalon.   

 

3. RESPONSABILITE DE LA COORDINATION DU PROJET 

 

Les reporting périodiques et le rapport (joint en annexe) ont été préparés par la Coordination du CEA-

CEFORGRIS, qui est responsable de la collecte et de la préparation des éléments considérés 

conformément aux critères ou méthode retenus avec la Banque pour déterminer le caractère approprié 

de l’information aux fins de communication dans le rapport et le tableau. La Coordination du projet est 

en outre responsable de la bonne tenue des dossiers et du maintien de contrôles internes appropriés qui 

sont conçus pour étayer le processus de présentation de l’information. 

 

4. RESPONSABILITE DE L’AUDITEUR 

 

Notre responsabilité consiste, sur la base de nos procédures de contrôles : 

- examiner tout le processus de passation de marchés en conformité avec le manuel de procédures 

et les directives de passation de marchés de la Banque Mondiale  ; 

- d’exprimer une conclusion fournissant une assurance limitée sur le respect de différentes 

procédures conformément à l’accord de financement et autres documents. 

 

Nous avons réalisé notre mission de certification limitée conformément à la Norme internationale 

relative aux missions de certification («ISAE») 3000, Assurance Engagements other than Audits or 

Reviews of Historical Financial Information (norme internationale visant les missions de certification 

autres que les missions d’audits ou d’examen d’informations financières historiques). 

 

Cette norme requiert d’observer les règles de déontologie professionnelles et de planifier et réaliser le 

contrôle limité conformément au principe de matérialité (caractère essentiel) afin que nous puissions 

identifier les erreurs significatives dans la mise en œuvre des obligations, même si ce n’est pas avec le 

même degré d’assurance que pour un audit. Un contrôle limité se compose principalement d’une collecte 

d’informations auprès de la direction/structure et de l’appréciation de la pertinence dans les 

circonstances de l’utilisation par la Coordination du projet CEA-CEFORGRIS des éléments et critères 

applicables. Le choix des procédures de contrôle relève de notre jugement professionnel.  
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5. NIVEAU D’ASSURANCE 

 

Les procédures mises en œuvre dans un examen (mission d’assurance limitée) sont considérablement 

plus restreintes en étendue que celles mises en œuvre dans un audit « Mission d’assurance raisonnable », 

et elles sont de nature différente. Par conséquent, nous n’exprimons pas une opinion d’audit visant à 

assurer une assurance raisonnable. Notre intervention aboutit à exprimer une assurance de niveau modéré 

sur lequel fonder nos conclusions.  

 

6. TRAVAUX EFFECTUES 

 

Dans le cadre de notre contrôle limité, nous avons particulièrement effectué les procédures de contrôle 

suivantes : 

- entretiens et échange avec la Coordination du projet sur la production et la communication des 

informations liées aux revenus générés ; 

- obtenir les reporting de la période d’audit soumis à la Banque ; 

- obtenir le rapport (déclaration) de la Coordination du projet des revenus générés de la période ; 

- obtenir les relevés bancaires du compte particulier ouvert pour recevoir les logés les fonds de 

revenus générés ; 

- vérification de la concordance et de l’exactitude des données fournies dans les reportings 

comparative à celles portées dans le rapport (déclaration) de la Coordination du projet des 

revenus générés ; 

- vérification par échantillonnage des pièces justificatives et documents appuyant les revenus 

générés déclaré et objet de reporting ; 

- vérification des revenus générés portés sur les relevés bancaires ; 

- vérification des revenus externes générés par source de revenus éligibles.  

 

Nous avons réalisé nos travaux de vérification et obtenu des éléments probants nous permettant 

d’exprimer notre opinion professionnelle. 

 

7. DECLARATIONS DE REVENUS GENERES DE LA COORDINATION DU PROJET 

 

Au titre de l’exercice clos le 31/12/2022, la Coordination du CEA-CEFORGRIS, a présenté des revenus 

générés présenté en conformité à : « RLD 5.1 Recettes externes : » d’un montant de FCFA 81 740 000 

équivalent à 139 725,50 Dollar US (1 dollar = 585 FCFA);  

Ces fonds sont logés dans le compte particulier dédié à recevoir les revenus générés. 

  

8. OBSERVATIONS 

 

Il n’est pas mis à notre disposition un état des revenus générés conformément au canevas de la Banque 

Mondiale. 

Les états de revenus générés mis à notre disposition ne sont pas uniformes devant permettre une 

compilation aisées des données. 

Le cumul des revenus générés établi par nos affiche un écart de FCFA 3 349 950 à justifier entre l’état 

des revenus générés établi sur la base des relevés de banque soit FCFA 81 740 000 et l’état des revenus 

générés établi sur la base de paiement des étudiants qui totalise la somme de FCF 78 390 050.  
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9. OPINION DE L’AUDITEUR SUR LES REVENUS GENERES 

 

A notre avis, le rapport (joint en annexe) des revenus générés de la période du 1er janvier au 31 décembre 

2022 du CEA-CEFORGRIS, pris dans son ensemble, est présenté, dans tous ses aspects significatifs, de 

manière sincère et conforme aux informations financières requises portées dans les reporting soumis à 

la Banque.  

 

 

10. RESTRICTION CONCERNANT LA DIFFUSION ET L’UTILISATION DU RAPPORT 

 

Le présent rapport, y compris sa conclusion, sert uniquement à informer la direction du Projet CEA-

CEFORGRIS, le Gouvernement du Burkina Faso, la Banque Mondiale et les partenaires financiers du 

CEA sur nos travaux et conclusions en rapport avec cet audit. Il ne doit pas être utilisé, diffusé ou cité à 

d’autres fins ou, à l’exception du CEA-CEFORGRIS, du Gouvernement du Burkina Faso, de la Banque 

Mondiale et des autres partenaires financiers du CEA, par d’autres parties. Nos travaux ne sont pas 

destinés à remplacer les diligences qu’il appartient, le cas échéant, aux tiers ayant eu communication de 

cette attestation de mettre en œuvre au regard de leurs propres besoins. 

   

 

 

 

 

Ouagadougou, le 14 juin 2023 

Pour le Groupement EPG/KMC 

 
Oumar DIANE 

Associé Gérant 

Expert-Comptable Diplômé 

Membre de l’ONECCA-BF 
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